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MÉTIER

Le/la monteur.euse-câbleur.euse en équipements électriques intervient
principalement dans le domaine de la basse tension dans la réalisation et
l’entretien d’armoires de commande et signalisation, de coffrets ou
caissons électriques qui sont reliés à des matériels électriques,
électroniques ou informatiques.
Il/elle relie les éléments implantés en veillant au respect des normes
électriques avec des câbles, barres ou fils conducteurs afin d’apporter
l'énergie nécessaire aux différents équipements.

Public

Salariés ou demandeur d'emploi,
accessible en contrat de
professionnalisation ou dans le cadre du
plan de développement des
compétences (être âgé d'au moins 16
ans).

Pré-requis

Maitriser les savoirs de bases. Avoir une
expérience technique est un plus.

Modalités

Dossier de préinscription en ligne et
entretien individuel.

Délais d’accès

Fonction de la date de signature du
contrat ou de la convention avec
l’entreprise d’accueil.

Handicap

Formation ouverte aux personnes en
situation de handicap (moyens de
compensation à étudier avec le référent
handicap).

Tarifs

A partir de 25€ HT/heure. Pour les
apprenants, formation gratuite et
rémunérée.

Durée

Formation en alternance +/- 455 heures
selon positionnement.

Lieu(x) de formation

- Le Havre
- Évreux

https://formation-industries-eure-seine-estuaire.fr/index.php/formation-en-alternance/cqp-monteur-cableur-en-equipements-electriques
https://formation-industries-eure-seine-estuaire.fr/index.php/formation-en-alternance/cqp-monteur-cableur-en-equipements-electriques


OBJECTIFS DE LA FORMATION

- Préparer l'enchaînement des opérations de montage câblage
d’équipements électriques
- Vérifier l’approvisionnement en matériels nécessaires à la fabrication des
équipements électriques
- Implanter et raccorder des équipements électriques
- Effectuer des contrôles et des réglages sur une installation
d’équipements électriques câblés
- Effectuer le dépannage des équipements électriques

CONTENU DE LA FORMATION

Compétences transverses

- Qualité, Sécurité, Environnement
- Calculs professionnels de base
- Communication écrite et orale

Compétences techniques

- Implantation et raccordement des équipemets électriques
- Montage d'équipements électriques
- Câblage d'équipements électriques
- Contrôle et vérification des installations

Méthodes pédagogiques

Formation en présentiel avec alternance
d'apports théoriques et de mises en
situations pratiques pour ancrer les
apprentissages et/ou en distanciel pour
certains modules (e-learning).

Moyens pédagogiques

Salles de formation, ateliers et plateaux
techniques aménagés d'équipements
spécifiques.

Équipe pédagogique

Formateur.rice.s expert.e.s titulaires au
minimum d'un BAC +2/+4 et d'une
expérience professionnelle d'au moins 5
ans dans le domaine professionnel du
métier.

Modalités d’évaluation et d’examen

Les apprenant.e.s sont présenté.e.s aux
épreuves techniques du CQP délivré par
la branche professionnelle de la
métallurgie UIMM. La certification vise à
acquérir les blocs de compétences
détaillés dans la fiche RNCP (si
existante).

Poursuites d’études et débouchés
professionnels

Le/la titulaire d'un CQPM possède des
capacités professionnelles lui permettant
d’intégrer directement le monde du
travail.

Exemples de débouchés professionnels:
- Monteur.euse câbleur.euse
- Electromécanicien.ne
- Electrotechnicien.ne


